
La commune d’Aillon-le-Vieux 
recrute 

1 agent recenseur de la population 

Descriptif :  
Contrat à durée déterminée du 4 janvier au 22 février 2022  

• Début janvier : environ 2 jours de travail comportant 2 séances 
obligatoires de formation en demi-journée et la réalisation d’une tournée 
de reconnaissance 

• Du 21 janvier au 20 février 2022 : collecte. Disponibilité quotidienne. Pas 
de congés. 

Missions :  
Se former aux concepts et aux règles du recensement. 
Assurer la collecte des données concernant les logements et habitants de la 
commune. 
Assurer le suivi des dossiers par adresse et tenir à jour le carnet de tournée. 
Rendre compte régulièrement, au coordonnateur de l’enquête, de l’avancement 
du travail et restituer les formulaires collectés. 
Restituer, en fin de collecte, l’ensemble des documents. 

Compétences requises :  
Discrétion, aisance relationnelle, sens de l’organisation, rigueur. 
Téléphone portable, permis B et véhicule personnel indispensables. 

Salaire :  
 880.00 € brut  
Frais de déplacement selon barème en vigueur 

Adresser lettre de motivation et CV à Monsieur le Maire, mairie, 782 route du 
Mollard 73340 AILLON LE VIEUX avant le 15 décembre 2021


